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AJOUTER UNE PERSONNE SUR UN BAIL
EXISTANT

Par SOPHIAGRIS, le 28/04/2016 à 08:40

Bonjour,

Je souhaite ajouter mon frère sur mon bail,
malgré des appels des courriers simples et un recommandé intégrant une copie de notre livret
de famille le bailleur ne répond pas.
Pouvez-vous m'indiquer s'il y a une démarche particulière à mettre en place dans ce cadre?

Par janus2fr, le 28/04/2016 à 09:01

Bonjour,
Vous ne pouvez pas obliger votre bailleur à modifier votre bail. Vous pouvez le lui demander,
il peut refuser.
A priori, d'après ce que vous dites, le bailleur ne semble pas enchanté par l'idée...

Par SOPHIAGRIS, le 01/05/2016 à 19:30

Bonjour 
Merci pour ce retour. En effet c'est un silence assourdissant ce qui est surprenant car il n'acte
pas le refus
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